
L'enquête 2008 sur l'utilisation des pesticides 
par les collectivités locales 

de Poitou-Charentes

L'enquête

Le Plan Régional de Réduction des Pesticides adopté le 28 Juin 2007 par l'Assemblée plénière du GRAP, 
présente 31 orientations ou objectifs.
La Région Poitou-Charentes a été désignée « chef de file » pour la mise en oeuvre des six objectifs 
concernant les « secteurs non agricoles ». C'est à ce titre que la Région a organisé de février à mai 2008 
une enquête auprès des 1466 communes de Poitou-Charentes, avec trois objectifs : 

– réaliser un point zéro de l'utilisation des pesticides par les collectivités en Poitou-Charentes à 
l'aide d'un questionnaire simplifié ;

– interpeller  les  maires  et  les  techniciens  communaux afin  de renforcer  leur  information  et  les 
sensibiliser

– initier une démarche partagée et d'envergure pour répondre à l'attente des habitants de Poitou-
Charentes.

Les questions portaient sur les domaines d'utilisation des pesticides, sur les alternatives mises en oeuvre 
pour leur réduction et sur l'organisation des services techniques.

Les résultats

● Une attente et une envie d'entreprendre
70 % des communes ont répondu, ce qui démontre l'attente et l'intérêt des élus,
88 % souhaitent recevoir des informations complémentaires sur les actions pour la réduction des 

pesticides

● Un usage généralisé des pesticides : 
98  %  des  communes  utilisent  des  pesticides  dans  un  ou  plusieurs  domaines  (herbicides, 

insecticides, fongicides et raticides).
15 % utilisent 3 ou 4 de ces catégories.

● Des pratiques différentes selon les sites communaux : 
96 % traitent les cimetières,
81 % les trottoirs et les caniveaux et 68 % les bords des routes, avec un fort risque d'entraînement 

vers les milieux naturels.
44 % les espaces verts et 31 % les espaces sportifs, où la prudence devrait être de mise pour la 

santé des promeneurs ou des usagers.

● La formation des agents communaux et la mise en oeuvre de méthodes alternatives vont de pair : 
66  %  des  communes  ayant  réalisé  une  formation  appliquent  des  méthodes  de  gestion 

alternatives.
Seulement 7% les appliquent en absence de formation.
On estime à 2 000 le nombre d'agents communaux en charge de l'application des traitements 

pesticides en Poitou-Charentes.

● La prévention pour diminuer les désherbage chimiques : 
31  %  des  communes  utilisent  des  méthodes  préventives  afin  de  supprimer  ou  limiter  les 

désherbages chimiques
11 % ont réalisé une étude de « plan de désherbage communal » 
8 % font du désherbage mécanique 
et 3 % du désherbage thermique

L'ensemble des résultats et des cartes sont consultables sur le site internet de la Région 
rubrique Environnement/Eau/Réduire les Pesticides dans la Région/Forum.




